
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES ARGUENON-HUNAUDAYE – APPROBATION 
DES COMPTES DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES ARGUENON-HUNAUDAYE – APPROBATION 
DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES CÔTE DE PENTHIEVRE – APPROBATION DES 
COMPTES DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES CÔTE DE PENTHIEVRE – APPROBATION DES 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE DU GUESCLIN – APPROBATION 
DES COMPTES DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE DU GUESCLIN – APPROBATION 
DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – LAMBALLE 
COMMUNAUTÉ – APPROBATION DES COMPTES DE 
GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 

ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – LAMBALLE 
COMMUNAUTÉ – APPROBATION DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE MATIGNON – APPROBATION DES 
COMPTES DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE MATIGNON – APPROBATION DES 
COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE MONCONTOUR – APPROBATION 
DES COMPTES DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
GENERAL ET BUDGETS ANNEXES – COMMUNAUTÉ DE 
COMMUNES DU PAYS DE MONCONTOUR – APPROBATION 
DES COMPTES ADMINISTRATIFS 2016 
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – SMIVU DE 
L’ECOLE DE MUSIQUES ET DE DANSE DU PENTHIEVRE – 
APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2016 
Le Conseil communautaire déclare que les comptes de 
gestion dressés pour l’exercice 2016 par le comptable public, 
sont visés et certifiés conformes par l’ordonnateur.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – SMIVU DE 
L’ECOLE DE MUSIQUES ET DE DANSE DU PENTHIEVRE – 
APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2016                                                                                                                        
Le Conseil communautaire déclare que toutes les opérations 
de l’exercice 2016 sont définitivement closes, les crédits 
annulés et vote le compte administratif 2016 de ces budgets.  
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BILAN DES 
ACQUSITIONS ET DES CESSIONS 2016 
Le Conseil communautaire prend acte du bilan des 
acquisitions et des cessions 2016 des établissements 
suivants :  

 

 
RELEVÉ DE DECISIONS 

DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU  
28 mars 2017 

  



 Lamballe Communauté 

 Ecole de Musiques et de Danse du Penthièvre 

 Communauté de Communes Côte de Penthièvre 
 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
PRINCIPAL – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
Le Conseil communautaire : 
- Vote le budget primitif 2017 du budget principal 

chapitre par chapitre :  

 Section de fonctionnement :  
o Dépenses : 48 581 823 € 
o Recettes :   48 581 823 € 

 Section d’investissement : 
o Dépenses : 15 647 015 € 
o Recettes :   15 947 015 € 

- Vote le versement d’une subvention exceptionnelle au 
budget « camping » pour un montant de 45 258 €.  

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE PARC D’ACTIVITES – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2017 
Le Conseil communautaire vote le budget primitif 2017 du 
budget annexe parcs d’activités, chapitre par chapitre :  

 Section de fonctionnement : 
o Dépenses : 5 732 569 € 
o Recettes :   5 732 569 € 

 Section d’investissement :  
o Dépenses : 10 260 055 € 
o Recettes :   10 260 055 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE BATIMENTS – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 
Le Conseil communautaire vote le budget primitif 2017 du 
budget annexe bâtiments, chapitre par chapitre :  

 Section de fonctionnement :  
o Dépenses : 736 332 € 
o Recettes :   736 332 € 

 Section d’investissement :  
o Dépenses : 1 511 613 € 
o Recettes :   1 511 613 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE DECHETS MENAGERS – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2017 
Le Conseil communautaire : 
- Vote le budget primitif 2017 du budget annexe déchets 

ménagers, chapitre par chapitre : 

 Section d’exploitation : 
o Dépenses : 8 249 732 € 
o Recettes :   8 249 732 € 

 Section d’investissement : 
o Dépenses : 2 138 615 € 
o Recettes :   2 138 615 € 

- Décide de constituer une provision semi budgétaire 
pour risques et charges d’exploitation d’un montant de 
71 923 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE EAU POTABLE – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 
Le Conseil communautaire :  
- Vote le budget primitif 2017 du budget annexe eau 

potable, chapitre par chapitre :  

 Section d’exploitation : 
o Dépenses : 9 116 587 € 
o Recettes :   9 116 587 € 

 Section d’investissement :  
o Dépenses : 5 359 315 € 
o Recettes :   5 359 315 €  

- Décide de constituer une provision semi-budgétaire 
pour risques et charges d’exploitation d’un montant de 
95 000 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE ASSAINISSEMENT – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 
2017 
Le Conseil communautaire : 
- Vote le budget primitif 2017 du budget assainissement, 

chapitre par chapitre : 

 Section d’exploitation : 
o Dépenses : 7 324 525 € 
o Recettes :   7 324 525 € 

 Section d’investissement : 
o Dépenses : 4 979 121 € 
o Recettes :   4 949 121 € 

- Décide de constituer une provision semi budgétaire 
pour risques et charges d’exploitation d’un montant de 
89 369 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE TRANSPORT – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 
Le Conseil communautaire vote le budget primitif 2017 du 
budget annexe transport, chapitre par chapitre, ainsi qu’il 
suit :  

 Section de fonctionnement :  
o Dépenses : 958 110 € 
o Recettes :   958 110 € 

 Section d’investissement :  
o Dépenses : 32 823 € 
o Recettes :   32 823 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – VERSEMENT 
TRANSPORT – INSTAURATION D’UN TAUX DIFFERENCIÉ 
Le Conseil communautaire maintient le taux du versement 
transport à :  

- 0,30 % sur les communes qui appartenaient à 
Lamballe Communauté  

- à 0 % sur le territoire des communes de Lamballe 
Terre & Mer où il n’était pas institué 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE CAMPING – VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2017 
Le Conseil communautaire vote le budget primitif 2017 du 
budget annexe camping, chapitre par chapitre, ainsi qu’il 
suit :  

 Section d’exploitation : 
o Dépenses : 119 144 € 
o Recettes :   119 144 € 

 Section d’investissement : 
o Dépenses : 90 865 € 
o Recettes :   90 865 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – BUDGET 
ANNEXE SERVICES COMMUNS – VOTE DU BUDGET 
PRIMITIF 2017 



Le Conseil communautaire vote le budget primitif 2017 du 
budget annexe services communs, chapitre par chapitre, 
ainsi qu’il suit :  

 Section d’exploitation : 
o Dépenses : 543 810 € 
o Recettes :   543 810 € 

 Section d’investissement :  
o Dépenses : 274 757 € 
o Recettes :   274 757 € 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – COMMISSION 
INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS – PROPOSITION 
DE LISTE DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET SUPPLEANTS 
Le Conseil communautaire décide de proposer une liste de : 

- 20 commissaires titulaires dont 2 hors du territoire : 
Roland LOUET, Daniel MORDEL, Roger BROCHAIN, 
Guy GUERIN, Michel LAUNAY, Jeannine GUERNION, 
Pascal HANNIGSBERG, Cécile EON, Patrick RABET, 
Mireille BOULARD, Marie-Thérèse SALOU, Michel 
GESRET, Marcel ROBILLARD, Martial GUILLOUET, 
Alain GLATRE, Claude ANDIREUX, Jean-Luc 
MEHEUST, Ludovic BERTHEU, Laurent JACQUELIN, 
Jean-Paul COQUIO 

- 20 commissaires suppléants dont 2 hors du 
territoire : Sylvain OREAL, Paul DEGEREAUD, 
Yannick SOQUET, Yves MEGRET, Daniel PAULET, 
Christian FREMONT, Alain PELE, Jean-Paul LE 
BRETON, Nicole POULAIN, Yannick RENAULT, Jean-
Yves LE GUILCHER, Maryvonne ROBERT, Christophe 
ROBIN, Alain DENIS, Magalie COLLIN, Gilles BRIENS, 
Yohann FOURCHON, Catherine TURBIAUX, Nathalie 
RENARD, Jean-Pierre PEDRON 

 
ADMINISTRATION GENERALE ET FINANCES – MARCHÉ DE 
FOURNITURE D’ACCES INTERNET ET INTERCONNEXIONS DE 
SITES VOIES ET DONNÉES 
Le Conseil communautaire nomme Thierry ANDRIEUX, 
membre titulaire, et Daniel BARON, membre suppléant, 
pour représenter Lamballe Terre & Mer au sein de la 
Commission d’Appel d’Offres du groupement de 
commandes.  
 
TOURISME – SECURISATION DU GR34 A PLENEUF-VAL-
ANDRÉ – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA 
DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 
(DETR) 2017 
Le Conseil communautaire sollicite l’Etat au titre de la DETR 
2017, à hauteur de 35 % du montant des travaux pour la 
sécurisation du GR34 à Pléneuf-Val-André, soit un montant 
de subvention de 70 000 € et autorise le Président à solliciter 
toute autre subvention mobilisable pour ce projet.  
 
TOURISME – CONSTRUCTION D’UNE PASSERELLE PIETONNE 
A JUGON LES LACS – DEMANDES DE SUBVENTION AU TITRE 
DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES 
RURAUX (DETR) 2017 ET DU CONTRAT DE TERRITOIRE 
Le Conseil communautaire : 

- Sollicite l’Etat au titre de la DETR 2017, à hauteur de 
20 % du montant des travaux, soit un montant de 
subvention de 82 400 € 

- Sollicite auprès du Conseil départemental, une 
subvention à hauteur de 48,50 % du montant des 

travaux au titre du contrat départemental de 
territoire 

- Autorise le Président ou son représentant à 
solliciter toute subvention mobilisable pour ce 
projet 

 
RESSOURCES HUMAINES – INDEMNITES DE FONCTION DU 
PRESIDENT ET DES VICE-PRESIDENTS 
Le Conseil communautaire décide de fixer les indemnités 
d’exercice des fonctions des élus comme suit  

- Président : 73 % 
- Vice-présidents : 31,50 % 

Par référence à l’indice brut terminal de la fonction publique 
et précise que les crédits sont inscrits au budget chapitre 65. 
 
RESSOURCES HUMAINES – TABLEAU DES EFFECTIFS 
Le Conseil communautaire approuve les modifications 
suivantes du tableau des effectifs : 

- Gestionnaire assurances – Service administration 
générale – Catégorie C filière administrative – A 
effet du 01.04.2017 

- Gestionnaire paie – Service RH – Catégorie C filière 
administrative – A effet du 01/04/2017 

- Chauffeur-ripeur – Service Déchets ménagers – 
Catégorie C filière technique – A effet du 
01/04/2017 

- Assistant aux assemblées – Service Administration 
générale - Catégorie C filière administrative – A 
effet du 01/08/2017 

- Animateur numérique – LTM Numérique – 
Catégorie C filière animation – A effet du                 
01 /09/2017 

- Animateur – Service Tourisme Botrai – Catégorie C 
filière animation – A effet du 01/04/2017 

 
RESSOURCES HUMAINES – INSTAURATION DE L’INDEMNITÉ 
DE MOBILITÉ 
Pour les agents qui changent de lieu de travail sans changer 
de résidence familiale, les plafonds de l’indemnité de 
mobilité qui peut leur être versée sont fixés ainsi qu’il suit  
et de valider les critères et montants susvisés : 

Allongement de la distance aller-retour entre la 
résidence familiale et le nouveau lieu de travail 

Montant de l'indemnité de mobilité 

Inférieur à 20 km Pas de versement  

Compris entre 20 et 40 km 1 600 euros  

Compris entre 40 et 60 Km 2 700 euros  

Compris entre 60 et 90 Km 3 800 euros  

Egal ou supérieur à 90 Km 6 000 euros  

 

 
DEVELOPPEMENT SOCIAL – CONSTRUCTION D’UNE 
MAISON DE SANTÉ A ERQUY – DEMANDE DE SUBVENTION 
AU TITRE DE LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRE 
RURAUX (DETR) 2017 
Le Conseil communautaire sollicite l’Etat au titre de la DETR 
2017, à hauteur de 40 % du montant des travaux pour la 
construction d’une maison de santé à Erquy, soit un montant 
de 488 000 € et autorise le Président ou son représentant à 
solliciter toute subvention mobilisable, en particulier auprès 
de la Région et du Département.  
 
SPORTS – CONSTRUCTION D’UNE STATION VTT A TREBRY – 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 2017 
Le Conseil communautaire valide le plan de financement et 
sollicite l’Etat au titre de la DETR 2017, à hauteur de 30 % du 



montant des travaux pour cette opération, soit un montant 
de 68 400 €. Il autorise le Président ou son représentant à 
solliciter toute subvention mobilisable pour ce projet.  
 
SPORTS – REHABILITATION DU GYMNASE DE PLEDELIAC – 
DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX (DETR) 2017 
Le Conseil communautaire sollicite au titre de la DETR 2017, 
à hauteur de 30 % du montant des travaux pour la 
réhabilitation du gymnase de Plédéliac, soit un montant de 
54 000 €.  
 
EAU ET ASSAINISSEMENT – DEMANDE DE SUBVENTION 
REGION (POI) POUR LA REALISATION DES STATIONS 
D’EPURATION DE POMMERET ET DE COETMIEUX 
Le Conseil communautaire valide le plan de financement 
s’établissant en dépenses et en recettes au montant de 
4 403 000 € HT, sollicite la Région au titre du POI 2017, à 
hauteur de 20 % du montant des travaux et autorise le 
Président ou son représentant à solliciter toute subvention 
mobilisable pour ce projet.  
 
DEVELOPPEMENT DURABLE ET MILIEUX NATURELS – 
AMENAGEMENT DES VANNES DE CRUE DE L’ETANG DES 
PONTS NEUFS – DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE 
LA DOTATION D’EQUIPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX 
(DETR) 2017 
Le Conseil communautaire sollicite l’Etat au titre de la DETR 
2017, à hauteur de 35 % du montant des travaux, soit un 
montant de subvention de 84 700 € et autorise le Président 
ou son représentant à solliciter toute subvention mobilisable 
pour ce projet.  
 


